
1  3 novembre 2016  

 

Association LCPA, Siège social au 11 rue du Marquenterre – 80550 Le Crotoy. - http://www.lcpa-lecrotoy.com 
Le Collectif des Riverains « Pour mieux vivre en Baie de Somme », au Crotoy  - 19 Lotissement Barre-Mer 80550 Le Crotoy 

 

  

Le Crotoy Préservé et    
Authentique 

 

Le Collectif des Riverains  « Pour le mieux 
vivre en Baie de Somme », au  Crotoy  

 
 

MAUVAISES ODEURS DES FOSSES DU CENTRE CONCHYLICOLE  
ET POLLUTIONS DE LA PLAGE DU CROTOY 

 

ANNEXES JOINTES AU COURRIER ADRESSE A M. LE PREFET DE LA SOMME 
 

ANNEXE N°1 : Pétition contre les nuisances olfactives du secteur du centre conchylicole………… page 2 
 
ANNEXE N°2 : Protocole pour la pose de plaquettes anti-odeur…………………………………..…………… page 3 
 
ANNEXE N°2 bis : Essai de neutralisation des mauvaises odeurs ………………………………………………. page 4 
 
ANNEXE N°3 : Les eaux polluées du rejet des fossés………………………………………………………………….. pages 5 & 6 
 
ANNEXE N°4 : Convention de preuve………………………………………………………………………………………….pages 7 à 11 
 
ANNEXE N°5 : Rapport d’analyse EUROFINS……………………..…………………………….……….……………….. pages 12 à 14 
 
ANNEXE N°6 : Une pollution peut en cacher une autre……………………………………………………………….pages 15 & 16 
 
ANNEXE N°7 : Réponse de Mme Ségolène Royal au courrier du Collectif des Riverains………………page 17 
 
ANNEXE N°8 : Lettre de LCPA à M. Hertault, Président du Com de Com Authie-Maye……………….page 18 
 
ANNEXE N°9 : Lettre de M. le Sous-Préfet concernant le Syndicat Mixte Baie de Somme …………..page 19 
 
ANNEXE N°9 bis : Réponse de Mme la Préfète au Collectif des Riverains  - 18/11/15…………………..page 20 
 
ANNEXE N°10 : Lettre de Mme le Maire du Crotoy au Président du SMBS -  17/05/16………………..page 21 
 
ANNEXE N°11 : Compte rendu de réunion à la Mairie du Crotoy – 08/08/16……………..................pages 22 à 25 
 
ANNEXE N°12 : Panneaux de LCPA au Forum des Associations du Crotoy – 17/09/16…………………pages 26 & 27 
 
ANNEXE N°13 : Médias – Articles du Courrier Picard sur le centre conchylicole………………………….pages 28 & 29 
 

 
 
 
 
 

 

 

 



2  3 novembre 2016  

 

Association LCPA, Siège social au 11 rue du Marquenterre – 80550 Le Crotoy. - http://www.lcpa-lecrotoy.com 
Le Collectif des Riverains « Pour mieux vivre en Baie de Somme », au Crotoy  - 19 Lotissement Barre-Mer 80550 Le Crotoy 

 

 

ANNEXE N°1 :  
Pétition contre les nuisances olfactives du secteur du centre conchylicole qui a regroupé 160 
signataires et qui a été déposée à la Mairie du Crotoy le 3 Août 2015. 
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ANNEXE N°2 
Protocole pour la pose de plaquettes anti-odeur 
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ANNEXE N°2 bis 
Juillet 2016 - Essai de neutralisation des mauvaises odeurs par la pause de plaquettes anti-odeurs. 
 

 
On peut voir deux plaques anti-odeurs suspendues au-dessus du fossé qui entoure le centre 
conchylicole. Notez la proximité des lotissements dans le prolongement des fossés et de la Résidence 
de tourisme ODALYS. 

 
Suite à cet essai proposé par le Comité Régional Conchyliculture et la Mairie du Crotoy, les riverains 
interrogés ont trouvé le système totalement inactif. 
 



5  3 novembre 2016  

 

Association LCPA, Siège social au 11 rue du Marquenterre – 80550 Le Crotoy. - http://www.lcpa-lecrotoy.com 
Le Collectif des Riverains « Pour mieux vivre en Baie de Somme », au Crotoy  - 19 Lotissement Barre-Mer 80550 Le Crotoy 

 

ANNEXE N°3  
les eaux polluées du rejet des fossés 

 
 

Rejet d’eau polluée dans la Baie de Somme, Grand Site de France, à 100 mètres de la plage. 
Cette photo montre l’intensité du rejet, qui provoque de gros tourbillons.  
Selon le GEMEL 500 m3 de cette eau putride sont rejetés journellement. 
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Cette photo montre que les eaux polluées du rejet sont entrainées vers la profondeur de la Baie de 
Somme, en contaminant au fur et à mesure le champ de coques et les poches d’eau laissées par la 
marée. 
 

Voir les vidéos : 
https://www.youtube.com/watch?v=5VKwiP8mGFo 
 
https://www.youtube.com/watch?v=x4imBcF4haw 
 
 
 
  

https://www.youtube.com/watch?v=5VKwiP8mGFo
https://www.youtube.com/watch?v=x4imBcF4haw
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ANNEXE N°4 
 
 

CONVENTION DE PREUVE 

 

TRANSMISSION PAR VOIE ELECTRONIQUE  

DE RAPPORTS D’ANALYSE  

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES 

 

La Société « EUROFINS IPL NORD » 

SAS au capital de 1 176 684 €  

Immatricule au RCS de Lille sous le numéro 518 323 712  

N° TVA FR 38 518 323 712 

Siège social : Rue Maurice Caullery – ZI Douai Dorignies    

Représentée par Monsieur MONTAGNE Matthieu, en sa qualité de Président, dûment habilitée à 

l’effet des présentes,  

 

 

Ci-après dénommée « EUROFINS » 

D’une part 

ET 

 

La Société __Collectif des Riverains « Pour le mieux vivre en Baie de Somme au 

Crotoy »___________________ 

(Forme Juridique – Capital) 

Dont le siège social est à  

Immatriculée au RCS de _______ sous le numéro ________________ 

Représentée par _______, en sa qualité de  _____________, dûment habilité à l’effet des 

présentes,  

 

Ci-après dénommée « Le Client » 

D’autre part 

 

Ensemble dénommées « Les Parties » 

 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :  

 

EUROFINS et le Client souhaitent améliorer et faciliter leurs relations d’affaires par la transmission, 

par voie électronique, des rapports d’analyses d’EUROFINS.  

 

Les Parties se sont rapprochées afin de fixer les conditions selon lesquelles elles acceptent et 

reconnaissent que les rapports d’analyses signés et transmis par voie électronique font foi et ont la 

même force probante qu’un exemplaire sur support papier, signé de façon manuscrite, et transmis par 

voie postale. 

A réception de votre accord, nous activerons ce mode de transmission à l’ensemble des contacts dont 

nous disposons pour votre agence. Nous vous remercions de nous signaler toute exigence spécifique le 

cas échéant, et vous prions de nous adresser en retour ce document, après avoir pris connaissance des 

limites  de responsabilité de ce système. 
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CECI   ETANT  EXPOSE,  IL A  ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1 – DEFINITIONS 

 
- Rapport d’analyse : désigne l’écrit sur support papier ou sur support électronique, présentant les 

résultats de l’analyse sollicitée par le Client auprès d’EUROFINS conformément aux Conditions 
Générales de Vente de ce dernier. 

 
- Signature électronique : désigne une donnée qui résulte de l’usage d’un procédé fiable 

d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache.  

 

ARTICLE 2 – OBJET 

 

La présente convention a pour objet de définir et fixer les conditions selon lesquelles les Parties 

acceptent et reconnaissent qu’un rapport d’analyse d’EUROFINS sur support électronique, transmis 

par voie électronique ou sur tout autre support comme il sera indiqué ci-après, revêtu d’une signature 

dont le procédé technique est ci-après décrit, a, entre elles, force probante au même titre qu’un 

exemplaire sur support papier, signé de façon manuscrite et transmis par voie postale. 

 

 

ARTICLE 3 – MODE DE TRANSMISSION DES RAPPORTS D’ANALYSES SUR SUPPORT ELECTRONIQUE 

 

Les rapports d’analyse sur support électronique peuvent être transmis  

- par courrier électronique en pièce jointe sous format « PDF »  

- par extranet, pratique qui consiste à mettre à disposition des documents sur un site 

 Internet à accès restreint (serveur externe ou EUROFINS On Line) 

-   sur des supports d’enregistrements numériques (clés USB, CD, DVD etc.) 

 

L’utilisation de ces outils nécessite la mise en place du présent contrat, appelé convention de preuve, 

entre l’émetteur EUROFINS et le destinataire.  

 

Les Parties reconnaissent que les procédés techniques décrits et mis en œuvre permettent en principe 

d’assurer la confidentialité (le message n’étant délivré qu’au(x) destinataire(s) désignés par le Client, 

d’où la recommandation d’une adresse électronique nominative). 

L’intégrité du document joint, est assurée en utilisant des formats de fichiers protégés autorisant 

uniquement la lecture et l’impression (format de type pdf. privilégié). 

L’autorité du message est assurée par l’adresse électronique de l’émetteur ou l’adresse de l’extranet. Il 

est admis que l’usurpation de l’identité de l’émetteur ou du site constitue un risque potentiel. 

Un des éléments essentiels permettant de garantir l’intégrité du document transmis est l’archivage 

d’une copie fidèle et durable du rapport transmis. EUROFINS est en mesure de démontrer les garanties 

prises en terme de conservation des données originales dans le temps : intégrité et permanence de 

l’accès. (cf. article 5) 

 

A noter que parallèlement à l’envoi des rapports d’analyse sous format «PDF », EUROFINS peut 

transmettre les rapports d’analyse sous les formats .xls ou .xml convenus entre les Parties. Dans ce cas, 

EUROFINS garantit que les rapports d’analyse sous les formats .xls ou .xml sont, au moment (date et 

heure) de leur transmission par courrier électronique, identiques aux rapports d’analyse parallèlement 

envoyés sous format « PDF ». En cas de contestation, seuls les rapports d’analyse sous format « PDF » 

feront foi. 

La présente convention n’interdit pas à EUROFINS de continuer à envoyer des rapports d’analyses sur 

support papier lorsqu’ils ne sont pas transmis par l’un des types de support précités, mais cette pratique 
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restera exceptionnelle. Dans une telle hypothèse, les rapports d’analyses envoyés sur support papier 

constitueront l’exemplaire original faisant foi. 

 

 

ARTICLE 4 – PROCEDE DE SIGNATURE  

 

Pour la signature des rapports d’analyses, EUROFINS a mis en place un procédé d’authentification du 

signataire au sein de son système d’information permettant, lors de la validation électronique du 

rapport, d’apposer la signature électronique du signataire habilité à valider le rapport.  

 

ARTICLE 5 – ENREGISTREMENT ET CONSERVATION DES RAPPORTS D’ANALYSES TRANSMIS PAR VOIE 

ELECTRONIQUE  

 

Les rapports d’analyses transmis par voie électronique avec signature électronique sont enregistrés et 

archivés par EUROFINS dans leur format original. Le procédé technique détaillé peut être obtenu 

auprès d’EUROFINS sur simple demande. 

 

Les Parties reconnaissent que ce type de procédé garantit la conservation et un accès au rapport 

d’analyse pendant la durée d’archivage légale en vigueur.  

 

 

ARTICLE 6 – PRE-REQUIS TECHNIQUE 

 

Pour le support de type :  

Courriel : 

Chacune des Parties reconnaît disposer dans son système d’information des outils informatiques et 

logiciels, parmi lesquels le logiciel OUTLOOK ou tout autre Logiciel de messagerie indépendant, lui 

permettant, d’une part de traiter l’envoi et la réception des rapports d’analyses transmis par voie 

électronique, et le logiciel Acrobat Reader (V7 et au-delà) qui permet d’autre part, de les lire, les 

enregistrer, les archiver et, le cas échéant, les mettre à la disposition des autorités administratives et 

judiciaires qui en feraient la demande. 

Extranet : 

La confidentialité est assurée par la gestion des profils des utilisateurs. Le site est conçu  pour garder la 

trace des accès des utilisateurs (hash code = empreinte de documents) 

Supports d’enregistrements numériques : 

S’agissant de médias physiques (clé USB, CD, DVD etc.) le niveau de confidentialité de la 

transmission est de même nature que pour un document papier : remise en main propre… La 

confidentialité et l’intégrité du document sont assurées de la même façon que par une pièce jointe à un 

mèl. A condition qu’il soit non réinscriptible, un support d’enregistrement numérique permet d’assurer 

l’authenticité de l’émetteur de la même façon que pour un document papier par exemple en y apposant 

un logo et en le signant de façon indélébile. 

 

Les Parties s’engagent à entretenir et assurer la maintenance de cet environnement opérationnel. 

 

Les Parties sont responsables, chacune en ce qui la concerne, de la mise en œuvre des technologies de 

communication permettant l’envoi et la réception des rapports et supportent le coût des abonnements 

afférents.  

 

En cas d’impossibilité de recourir aux technologies de communication pour les échanges électroniques, 

les rapports d’analyses pourront être transmis sur support papier. 
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ARTICLE 7 – PREREQUIS ORGANISATIONNEL  

 

Le Client s’engage à fournir la ou les adresse(s) électronique(s) sur laquelle/lesquelles peuvent être 

envoyés les rapports d’analyses sur support électronique en pièce jointe à un courrier électronique et 

garantit que cette/ces boite(s) à lettres électroniques est/sont relevée(s) et consultée(s) régulièrement. 

 

Le Client s’engage à informer EUROFINS de tout changement de l’/les adresse(s) électronique(s) 

d’envoi des rapports d’analyses sur support électronique.  

 

 

ARTICLE 8 – FORCE PROBANTE DES RAPPORTS D’ANALYSES TRANSMIS PAR VOIE ELECTRONIQUE 

 

Les Parties reconnaissent que les rapports d’analyses transmis par voie électronique, avec signature 

électronique, ont valeur d’original entre les Parties. 

 

Elles renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la force probante de ces rapports 

d’analyses, du seul fait de leur transmission par voie électronique.  

 

Les Parties reconnaissent que les rapports d’analyses transmis par voie électronique, avec signature 

électronique, enregistrés et conservés conformément à la présente convention, seront admis comme 

exemplaire original devant les Tribunaux et feront la preuve des données qu’ils contiennent, preuve 

recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et 

avec la même force probante qu’un rapport d’analyse qui serait établi, reçu ou conservé sur support 

papier.  

 

Le moment d’établissement du rapport d’analyse sur support électronique, transmis par voie 

électronique, retenu par les Parties est celui représenté par la date figurant sur le rapport. 

 

ARTICLE 8 – DUREE 

 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée prenant effet à sa date de signature. 

 

Chacune des Parties pourra y mettre un terme à tout moment moyennant le respect d’un préavis d’une 

durée de UN (1) mois dont le point de départ sera notifié par l’envoi d’un courrier recommandé avec 

accusé de réception. 

 

ARTICLE 9 – CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

En cas de non-respect de ses obligations par l’une ou l’autre des Parties, la présente convention pourra 

être résiliée de plein droit par la partie lésée, 15 (QUINZE) jours après l'envoi par courrier 

recommandé avec accusé de réception d'une mise en demeure à l’autre partie de se conformer à son 

obligation, indiquant l’intention de faire application de la présente clause résolutoire, demeurée 

infructueuse, sans préjudice du droit pour la partie lésée de solliciter le versement de dommages et 

intérêts en réparation du préjudice subi. 

 

ARTICLE 10 – DROIT APPLICABLE - LITIGE 

 

La présente convention est exclusivement soumise au droit français.  

 

En cas de litige, tout différend auquel la présente convention, incluant ses annexes, pourra donner lieu, 

notamment au sujet de sa conclusion, sa validité, son interprétation, son exécution ou sa cessation, sera 
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soumis au Tribunal de Commerce de NANTES, y compris en référé, nonobstant l’appel en garantie ou 

la pluralité de Défendeurs.  

 

 

Fait à Le Crotoy 

Le 29 juillet 2016_____ 

En deux exemplaire originaux, dont un pour chacune des Parties 

 

 

Pour EUROFINS 

Madame /Monsieur _______ 
 

 

 

 

 

Pour le Client   

Madame /Monsieur Delacourte 

 
 
 
Observations :  
Adresse electronique pour la réception des documents : andre.delacourte@gmail.com 

Copie à : Lucette Delaby <lucette.delaby@orange.fr> 
 
 
 

ANNEXE 1 :  

Documents de référence 

 

ANNEXE 1 

DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

 

- NF EN ISO/CEI 17025 sept-05 

 

- LAB GTA 09   Révision 01 - Septembre 2008 

 

 
En accord avec la norme NF EN ISO/CEI 17025 sept-05 (paragraphe 5.10.7), il est possible de 
transmettre les résultats d’essais par voie électronique.  
 
« Transmission électronique des résultats 
En cas de transmission des résultats d’essai ou d’étalonnage par téléphone, télex, télécopie ou autres moyens électroniques ou 
électromagnétiques, les prescriptions de la présente Norme internationale doivent être satisfaites (voir aussi 5.4.7). » 
 
Les laboratoires EUROFINS mettent tout en œuvre pour que les exigences des documents précités soient 
respectées, pour tout mode de transmission des rapports sur les résultats. 

 

L’utilisation de la transmission électronique comme seul mode de communication des rapports, 

entraîne l’arrêt d’envoi de rapports papier. Le rapport ainsi transmis sous cette forme fait foi. 

 

mailto:andre.delacourte@gmail.com
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ANNEXE N°5  
 
Rapport d’analyse EUROFINS 
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ANNEXE N° 5 (suite) : ANALYSE COMPARATIVE DES RÉSULTATS DE NOTRE ANALYSE DU REJET DU 
CENTRE CONCHYLICOLE ET DE LA DDTM80. 
 

 
 
 

A noter un autre paramètre, qui est celui du débit. Selon le GEMEL, les volumes largués seraient de 
500 m3 journaliers environ, basés sur la consommation d’eau des mytiliculteurs. 
 
Les valeurs de la DDTM concernant le rejet du centre conchylicole ont été données en Août 2016. Le 
Syndicat Mixte Baie de Somme nous a fourni les mêmes valeurs. 
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ANNEXE N°6 
 

Une pollution peut en cacher une autre !     
 
Depuis fin 2010, le Centre Conchylicole du Crotoy (CCC) rejette, en fonction du cahier des charges initial, les 
eaux usées de lavage des moules dans la Baie de Somme, à 100 mètres de la plage.  Le rejet est appelé "le 
geyser" par les gamins du coin qui vont jouer dans la mare autour du rejet.  Cette eau a auparavant croupi 
dans les fossés environnant le Centre conchylicole. C’est le premier stade de développement des bactéries, 
mais ce n’est qu’un début…. 
 
1) Première intensification de la pollution: L'eau de lavage des moules est, dans les faits, plus concentrée en 
matière organique que prévue au départ. Ceci parce que l'eau de mer purifiée par VEOLIA est vendue très 
chère, ce qui pousse les mytiliculteurs à en utiliser le moins possible. Ensuite, parce que de l'eau de ville, moins 
chère, est utilisée. Ceci diminue la salinité, ce qui favorise le développement bactérien.   
 
2) Deuxième intensification de la pollution: Le rejet se fait indépendamment des marées. Le point de rejet, très 
proche de la plage, est souvent à découvert. Il est même placé à un endroit où les marées à faible coefficient 
ne recouvrent pas ce point de rejet. Les bactéries ont donc la possibilité de continuer leur multiplication à l'air 
libre, localement, nuit et jour. Elles contaminent le sol environnant.  
 
A très faible coefficient, les eaux de rejet vont stagner pendant des jours à l'air libre, et on peut imaginer que 
la concentration en bactéries, bien que non mesurée par aucun organisme d'Etat, est extrême.   Par ailleurs, 
les rejets qui s'étalent sur le sable de la baie sont nauséabonds et le vent dominant d'Ouest ramène l'odeur 
pestilentielle vers la plage et les maisons en front de mer, en face (L'Amarante par exemple). Il s'agit du 
premier inconvénient des rejets.  Enfin, c'est au moment des grandes chaleurs que la pollution s'intensifiera le 
plus, puisque la prolifération bactérienne est proportionnelle à la température. C'est à ce moment précis que 
les touristes auront envie de se baigner, ignorant qu'ils nagent à ce niveau, lorsque la mer vient lécher la zone 
contaminée, dans une soupe biologique infâme.   
 
3) Troisième intensification de la pollution: Le jus bactérien continue son chemin vers la profondeur de la baie, 
polluant au fur et à mesure les poches d'eau laissées par la marée. Chaque poche d'eau devient alors une 
source indépendante de pollution à marée basse, puisque les bactéries continuent de s'y développer.   
 
4) Quatrième intensification de la pollution: le rejet arrive au niveau des champs de coques, proches du 
chenal. Selon le gradient, il y a deux types de pollution nouveaux. Soit les coques sont peu touchées, mais 
contaminées par les bactéries. Soit les coques sont recouvertes par le rejet. Notre analyse (venant d'un 
laboratoire indépendant, agréée auprès des tribunaux) montre que les eaux de rejet sont totalement 
dépourvues d'oxygène, ce qui favorise le développement des bactéries anaérobies. Mais ce manque d'oxygène 
va asphyxier les coques, qui vont mourir, dégénérer et provoquer un autre type de contamination, qui 
s'étendra aux coques des couches inférieures et avoisinantes.   
 
5) Cinquième intensification de la pollution: Après la marée basse vient la marée haute. Rien de neuf. Mais ici, 
le courant qui rentre dans la baie va entraîner tout ce petit microcosme bactérien vers le fond de la Baie, c'est 
à dire d'abord vers la zone de baignade surveillée, puis vers le port. Cette pollution se mêlera aux autres, pour 
la plus grande joie des baigneurs.    
 
6) Sixième intensification: Le voyage des bactéries se termine dans le bassin de chasse, dont la mission est, 
comme son nom l'indique, de chasser ... le sable. Ainsi, le flot de la marée s'engouffre dans ce bassin, en y 
amenant en priorité tout ce qui traînait dans la baie, dont la pollution du CCC. Bien entendu, avant d'être 
relâché à nouveau dans le chenal de la baie, 4 heures plus tard, les bactéries auront le temps de faire quelques 
divisions supplémentaires (pour se multiplier!).    
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7) Septième amplification: cette eau relâchée du bassin de chasse, certainement non analysée, finira dans le 
chenal sans vraiment atteindre la mer. Le cercle vicieux continue, car la marée ramènera tout cela pour un 
nouveau cycle.    
 
En conclusion, il n’est pas étonnant que le champ de coques face à la digue Jules Noiret, si abondant il y a 10 
ans, soit aussi maigre maintenant ! 
 
 
 A noter que ce phénomène évident d'auto-multiplication (ou phénomène de la boule de neige, effet domino) 
de la pollution n'a été mentionné par aucune agence, ni aucune étude, ni aucune expertise, ni aucun rapport de 
la kyrielle d'agence et de délégation ou direction départementale...sensés gérer les problèmes du Centre 
conchylicole révélés dès sa construction en 2010. 
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ANNEXE N° 7 : Réponse de Mme Ségolène Royal, Ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie au courrier du Collectif des Riverains « Mieux vivre en Baie de Somme, au Crotoy » 
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ANNEXE N° 8 : Lettre du LCPA à M. Hertault, Président des communautés de commune Authie-Maye. 
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ANNEXE N° 9 : 10 septembre 2015 - Lettre de Mme la Préfète transmise par M. le Sous-Préfet avec un 
commentaire concernant le Syndicat Mixte Baie de Somme 
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Annexe 9 bis : Réponse de Mme la Préfète au Collectif des Riverains le 18 Novembre 2015 
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ANNEXE N°10 :  
Lettre de Mme le Maire du Crotoy au Président du Syndicat Mixte Baie de Somme  17 Mai 2016. 

  



22  3 novembre 2016  

 

Association LCPA, Siège social au 11 rue du Marquenterre – 80550 Le Crotoy. - http://www.lcpa-lecrotoy.com 
Le Collectif des Riverains « Pour mieux vivre en Baie de Somme », au Crotoy  - 19 Lotissement Barre-Mer 80550 Le Crotoy 

 

ANNEXE N°11 : Compte rendu de réunion sur les odeurs du centre conchylicole  à la Mairie du Crotoy le  8 août 
2016 
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ANNEXE N°12 

Panneaux de l’Association LCPA présenté au Forum des Associations du Crotoy le 17 Septembre 2016. 
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ANNEXE N° 13 : MEDIAS 
Article du Courrier Picard du 15 octobre 2015 
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Article du Courrier Picard du 12 mai 2016 

 

 


